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Les Barrages duTemiscouata sente loi n’y» déroge pas.
LA LOI PROVINCIALE

Ces mêmes dispositions se trou 
vent répétées au chapitre 46 des 
cernant ^exploitation des cours 
Statuts refondus de 1925. Loi con 
l'eau et le flottage du bois. Toute 
a section VI de cette loi se rap
porte à la construction et au main 
tien de réservoirs pour Temipa- 
rasinement de l’eau des lacs, é- 
tangs, rivières et cours d’eau.

L’article 56, le premier de la 
section VI pose en principe ^S’
il est permis de construire des 
chaussées, barrages, écluses, etc., 
pour retenir l'eau, pour en régu
lariser le débit et assurer l’uni
formité d’alimentation auxaqus- 
ducs et aux usines. /
"Les conditions auxqcelles ce

la peut se faire se trouvent énu
mérées dans les articles suivas's. 
Le premier paragraphe de Parti- 
oie 57 décrète immédiatement :
56, dont la construction ou le

Nul ouvrage visé par l’artic’.e 
maintien nécessitent la prise de 
possession ou l’occupation de pco 
priété publique ou privée ou aff;C 
tent l'une ou l’autre de ces pro
priétés ou des droits publics ou 
privés d’une manière préjudicia
ble, soit par le refoulement dès 
eaux soit autrement, ne peut être 
construit ni maintenu à moins 
que lqs plans et devis s’y rappor
tant ne soient préalablement ap
prouvés par le lieutenant-gouver
neur en conseil.

La loi, comme on voit, est clai
re et eplicite : pxlan et devis doi
vent être préalablement approu
vés. Si cela n’est pas fait, si des 
ouvrages de ce genre sont cons- 
régulièrement approuvés, leur dé
truits sans que les plans aient été 
molition peut être ordonnée par 
tout tribunal compétent à la de- ' 
mande de tout intéressé. Il est 
même prévu (article *58) que, si 
la propriété publique est. affec
tée, le lieutenant-gouverneur en 
conseil, de son propre chef, puisse 
autoriser le ministre des terres et 
forêts “à ouvrir ou à faire ouvrir 
les écluses, vannes, pales, pelles 
ou autres dispositifs d’évacuation 
dre les mesures nécessaires pour 
des eaux de l’ouvrage et à pren- 
que ces dispositifs restent ou
verts pendant le tqps qu’il a pres
crit, le tout de manière à faire 
•esser l’inondation ou l'empiéte
ment ainsi causé sur la propriété 
publique.” S. R. (1909) 7305g, 
partie.
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J>eâ?îleï& sVII (Dernier article)
Le gouvernement provinc:al possède encore le moyen d- 

réduire au minimum les inconvénients des autorisa 
tions de barrage et d'éclusa qu'il a accordées à 1; 
“Saint John River Storage Co.” — Il doit extgç: 
que la compagnie respecte absolument la loi — Pot 
teurs d’eau et scieurs de bois?
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(Extrait du “Devoir”) іlent fédérât ; ce qui, en d’tutres 
irmes, aurait fait normalement 
e la Saint-John River Storage 
ompany une compagnie fédéra- 
', soumise à la loi fédérale des 
ompagnies—dq la présente loi,la 

pagnie sera réie page les dis- 
ositions applicables de la loi des 
impagnies de Québec, chapitre 

' '■ux cent vingt-trois des Statuts 
• ’fondus de la province de Qué- 
•eç 1925, telle que modifiée quand 

.11 y a lieu.

”EST AU GOUVERNEMENT 
. DE QUEBEC DE DECIDER 

La Saint-John River Storage 
o., en autant qu’il s’agit des, tra 
aux qu’elle entreprendra chел 

>ous, reste donc une compagnie 
'uébecoise, soum'se aux ois de 
’otre province. Гаг I? fail même 
; gouvernement pro- in ial pos

sède enedre le moyen d~ réduire 
lu minimum les incn-i--vnients 
mi peuvent résulter (les autori
sations de barrage çt ,,v“ lusage 
;u’il a accordées en '926 et 1927. 

’est lui qui décidera à r"iel ni- 
eau les eaux des lacs des ri- 
ières 9c Kammi-arky, і ; Témis- 
•luata et de Rimouski pourront 
•re maintenues par la compagnie 
.aint-John Rivqr Storage.

Dans 1 apremière des lois qui 
nous intéressent présentement, 

tassée à Québec en 1925, il est dit, 
1 l'article huitième:

La compagnie ne pourra exer- 
er les pouvoirs qui lui sont con

férés par la présente loi sur les 
terres et autres propriétés pub'i- 
iucs, ni sur les propriétés pri
vées, à moins d’en avoir acquis le 
Iroit, dans le premiei cas, de la 
couronne, en la manière prévue 
'ar le loi, et, dans le second cas, 
les propriétaires de terrains 
csquels cès pouvoirs sont 
és de gré à gré ou conformé- 
nent aux dispositions des artic es 
’305e à 7305o des Statuts refon- 
lus, 1909, en autant que la pré-

!Ж Le législateur fédéral, au-cours 
de la dernière session, n’a pas re
fusé sa confirmation aux deux 
bills qui avaient été passés à Gué 
bec et en vertu desquels la Saint- 
John River Storage Comprny, 
devenue héritière de la Compa
gnie de la Comission mdu pou-_ 
voir du Nouveau-Brunswick se 

à posséder caintenant des 
de partie du territoire des conités 
droits considérables sur une gran
de Kamouraska, de Témiscouata 
et de Rimouski.

Ces droits cependant ne sont 
encore que trèç généralement dé
finis; La eqmpagnie est autorisée, 
pour assurer la permanence du 
fonctionnement de son usine hy- 
dro-é’ectriqv.e du Grand-Sault, au 
Nouveau-Brunswick, mais 
t;ue rien soit autrement spécifié 
a régulariser un moyen de barra
ges et d’écluses le débit des eaux 
des rivières Madawaska, .Saint- 
François et de leurs tributaires 
J1 y avait eu entente à ce sujet 
semblait-il, entre les deux
vernements provinciaux r____
nés. Le législateur fédéral n’a pas 
voulu intervenir pour étudier cet
te affaire au mérite. Il a ratifié, 
faric, les actes passés. Il a tenu 
comme on lui demandait de la 
’“tu de même à stipuler, dans le 
bill qu’il a adopté, que la Saint- 
John River Storage. Company 
resterait soumise aux disposition 
de la loi des'compagnies de Qué
bec.

.J sont plus nourrissants 
préparés au ч
J\ait St-Charlçs
SI yous analysez le lait de vache 1

e, tel que vous le 
fecêvez, vous constaterez qu’il , 
contlpnt de l’eau, de la casting,'1— t 

i gras et d’autres so- 
■e Lait St-Charlea est 
e lait de
f» a enlevé! la plus 
partie de sen eau. Le 
s\ évaporé /fee conserve 

la botte 
plus cré- 
lehe, peur 
tous les

;

r om

я % enV

trouve un

t lides.r1 saufce met 
qu’on 
grande 
Lait ai 
indéfiniment 
scellée. IlWs 
meut, douhfі 
suite meilldk 
mets lactés. 1
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•AUC* BLANCH* 
DELICIEUSE

% tasse Lait St-Charlea Восфя;
H tasse eau; 1% cuil. à soupe

•ÂLKfTKS SAVOUBKUSKS kur".i ’И сиіі. h soupe farine;
» . o r! . V , ™ CU,L * thé sel; poivre ou pa-,I tasse Lait St. Charles Borden; prika au goût. / »

I tasse eau; a cuillerées à soupe Faites fondre le beurre dans tu* 1 tranchAeaumon d’environ a &ац 
beurre fondu; a cuillerées â souoe oetite casserole, ajoutez, en f- sauce blrodte, préparée —-—. 
госте; I oeuf bien battu; 3 tasses muant, ooivre et sel; mêlez Via c‘-<»itre; \a oeufs cuits dm; 
mine blanche; t cuillerée à thé farine, en pâte lisse, sans chauffer. Pera** 
seh 4 cuillerées à thé poudre à Graduellement, ajoutez le laitZilué ь, _Vn
Pf9*8erîe* , . „ . avec l’eau, en battant de j/’éfér- Л _ t
?ttla k « 1““. enec au 7ou=t en [ roche,rayant
beutre, sucre et oeuf, et dans те soin que le liquide ar it tou/épaissi *7 , ! .
aidange, en battant, les k.$ré- avant d’en ajouter d’autraf Laissez u 
dients secs préalablement tamisés bouillir une minute ou déux, puis i ^i ’ I 
«semble, battez bien et faites montez Ica Mgaws et faites chauf- ,саатсГ
е«те sur Me IJgèrcment huilfe ^er dix minutes au des* de l’eau 
ou sur Липтшт ou pierre і bouillante. Se sertTÆ des as. u, «üb rouïti m 
galette.Si vous désirez des ga-/pages, des haricoL-, les pois, res J«oeuts coupés en fcpetieietle 
lettes tnincM, ajoutez a cuillerées à choux de Bruxelles o v/des pommes P6”11, \
roope Lait St-Charlea et eau.______ de terre.___________/________________________ ___ \

KTUV A LA
ІtUCE BLANCHI

\

gou- 
concer- «s

«on avec un Gage 
le sur une tôle bien 

* ez-le légèrement 
et faites cuire à 
minutes. Fuie

f
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Іх• LA СШ. BORDBfc, LIMITEE,
VettiDn m’expédier fretin teLfrre St-Cher’.e

528PMONTREAL 
de 85 recettes éprouvées.L’article deuxième de bill en 

cjuestion se^ lit en effet comme 
î-uit : Par derogation aux disposi- 
tion.s de l’article premier—où il 
« st dit qu’en autant qu’il est du 
resort du Parlement du Canada, 
irisîature québécoise se trouvent 
.es deux lois antérieures de. la Lé-, 
rdoptée.s et confirmées au même 
(,f£Té que si elles avaient été é- 
dictées tîe nouveau par le Parle
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La première journée froide vous trouve- 
ra-t-ellà blottie dans un manteau 
fortabl^4-un de ces manteaux excessi- 

Wiarmants? Oui, si vous l’ache- 
ême notre assortiment actuel, et « і 

pour vous emparer de quelque 
d’eiclusif. Des modèles

con-
- verni

Htez
assez tôt !
Cl I. avec ou 
/ans garnitures do fourrure attendant ’ 
ici votre inkoection.

Lsdan Plymouth 2 portes, $875.

DONNANT A VOTRE 
PIASTRE UNE NOUVi

I
» LES STyLES>—

Paris et New-York décrètent de
)E VALEUR Z„ ... nou- , ’f

velles nuance* et de nouveau^ tissus , 
très soyeux deVextures différentes pour 
1‘automne 1928.yLes collets à grands re
vers prononcésXs’allongent jusqu’à la 
taille semblent en faveur.

J
Des’ milliers d’, 

parant ce que h 
au même prix ai 
vent que ce/nouveau produit 
Chrysler doiufe plus pour l’argent, 
en grandeuaf style et performance, 
que chacun des quelques autres 
autos duy^roupe à bas prix.

$850 Aucun /litre char que le Chrysler 
і donne pour Ці style le 

r.ouv/hu radiateur en. chrome pla- 
Vde profile svelte, les gardes- 

875 bo/e de type nouveau, et qîtte 
rilière courbée avec tant de gout, 
tue un autre ne donne pour le con

places ........  915 /tort et l’élégance une carrosserie
•s prix sont f. à/ aussi ample, aussi luxueuse et si 

bien finie.
Aucun autre ne donne pour la per 
pression par son moteur “Silvcr- 

ëxtSj] formance cette vraie haut»

vi
wneteurs, com- 
f autres offrent 
à peu près, trou

Dome” à haute, compression, uti
lisant n’importe quel combusti
ble * pour la sûreté, les fneins 
hydqauliqU|M internes sur quatre 

avec linings sans grince-

-, ;; X

->-4j щ

LES TISSUS:—\
Adoptés pour les ànanteaux spnt: Ka- 
sagranda, Blin-Blin\drap français, dfap 
peau de suède, poli de chameau, etc.Les 
fourrures sont le renard, le vison japo
nais, l’écureil, le castor, le colenski, la 
taupe, l’opossum, etc.

ro
ment.X
AucunXautre n’assure la durabili
té, la lwigui 
troubles \ue 
disée ChrÿsU 
de ses chatV 
Et ces point 
uns des avan 
moifth, leeqi 
Vaincre des mi

■ :і fl I
durée exempte de 

la Qualité Standar- 
r plads dans chacun

Coupé ... 
Routière ; ‘

//

1'PI850 >
(avec siège mobile)

Auto Tourisme.........  870
S'"’ t 2 portes ,........

ec siège mobile) 
le Luxe

(ne sont quelques- 
:gs uniques au Ply 
lT suffisent à con- 
lukrs de personnes 

que le Plymouth\eet le standard 
de la Valeur dam 
que le Plymouth 
de moins que pouA la complète 
valeur de votre dollkr.
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.X les pas prix— 
le donne rien

t ' 4‘The home of good clothes”ч r, Ont., compr 
loement Stag 

' anufactm Ж■гяпіі.,
Л’кі»'I. KASNERa
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